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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2018 

 
 

LE ONZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT à 17h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 30 novembre 2018 
 
Secrétaire de séance :  Bernard CONTAMINE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, 
Monique CHIRON, Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard 
DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Georges 
DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry 
HUREAU, Isabelle LAGRANGE, Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Yannick PERONNET, 
Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Mireille 
RIOU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc 
VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Véronique ARLOT, Patrick BOURGOIN à Danielle 
CHAUVET, José BOUTTEMY à Isabelle LAGRANGE, Jean-Claude COURARI à 
Gilbert CAMPO, Jacques DUBREUIL à Denis DOLIMONT, Michel GERMANEAU 
à Guy ETIENNE, Joël GUITTON à François ELIE, André LANDREAU à 
Catherine DEBOEVERE, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Catherine 
PEREZ à Gérard BRUNETEAU, Dominique PEREZ à Thierry MOTEAU, Marie-
Hélène PIERRE à Bernard DEVAUTOUR, Jean REVEREAULT à Michaël 
LAVILLE, Bernard RIVALLEAU à Jean-François DAURE, Philippe VERGNAUD à 
Pascal MONIER 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marc CHOISY 
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La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par 

délibération du conseil municipal du 17 décembre 2013, complétée par la délibération du  
11 février 2014. Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à 
l’élaboration de ce document communal stratégique pour les dix ans à venir. 

 
Conformément aux articles L300-2 et L123-6 du code de l'urbanisme, la délibération du 

17 décembre 2013 a défini les objectifs de l’élaboration du PLU et les modalités de la 
concertation avec la population, qui s'est déroulée tout au long de la procédure du PLU, jusqu'à 
son arrêt. 

 
Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante :  

• réalisation d’une réunion publique, 

• mise à disposition du public des documents présentés, 

• mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les observations des habitants 
 

La commune de Trois-Palis a organisé 2 réunions publiques, suivies de débats : 
- le 17 septembre 2015 : la réunion a permis de présenter les grandes lignes de la 

procédure d’élaboration du PLU, le diagnostic et les enjeux du territoire ainsi que leurs 
traductions au sein des orientations du Projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD); 

- le 22 juin 2016 : la réunion portait sur la présentation du zonage, des orientations 
d’aménagement et de programmation et du règlement écrit. 

 
Afin d’informer la population de la tenue de ces réunions publiques, plusieurs outils ont 

été utilisés, tels que des articles dans le bulletin municipal, l’affichage dans la commune et la 
distribution de flyers dans les boîtes aux lettres ou encore une information sur le site internet 
communal. 

 
Une concertation spécifique a eu lieu avec les exploitants agricoles afin de les éclairer sur 

les objectifs et les effets du futur PLU sur leur activité. L’évolution de leurs activités et leurs 
besoins futurs ont ainsi pu être intégrés au mieux au dossier de PLU.  

 
Un registre d’observations a été mis à disposition du public au secrétariat de la mairie de 

Trois-Palis dès la prescription de l’élaboration du PLU, pour permettre au public de consigner 
les remarques et leurs demandes concernant cette procédure. Il est clôt ce jour par les soins de 
l’autorité délibérative, à l’occasion du présent acte mais n’a fait l’objet d’aucune observation. 
Cependant, 11 courriers demandant la constructibilité de terrains ont été adressés en mairie. 

Les documents du projet de PLU étaient consultables en mairie au fur et à mesure de 
l’avancée des travaux, notamment le PADD, un zonage en version provisoire, le règlement 
écrit. De plus, la population a été tenue informée régulièrement des avancées des travaux via le 
bulletin communal et le site internet communal. 

Cette information régulière sur la procédure a permis aux habitants d’adresser des 
courriers de demande de constructibilité et de se rapprocher des élus communaux, qui leur ont 
apporté de nombreuses réponses et précisions lors de rendez-vous. 

Ces rencontres et demandes ont permis d’ajuster le plan de zonage, sans remise en 
cause de l’intérêt général du projet. 
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Cette concertation a donc permis à tous ceux qui le souhaitaient de s’exprimer par 

différents canaux. Les sollicitations, remarques et demandes ont été analysées par la 
commission municipale en charge de l’élaboration du PLU. 

 
A cette étape de la procédure, la concertation avec les habitants, les associations locales 

et les autres personnes concernées, est déclarée close. 
 
Vu les articles L123-6 et L300-2 du Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les délibérations de la commune de Trois-Palis en date du 17 décembre 2013 et du 11 

février 2014, prescrivant l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, en précisant les objectifs 
et les modalités de la concertation, 

 
Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’aménagement et de développement 

durable organisé le 4 octobre 2016 au sein du conseil municipal ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu la délibération en date du 7 février 2017 du conseil municipal de Trois-Palis 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration de son du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 approuvant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Palis, 
 
Vu le bilan de la concertation dressé dans la présente délibération et l’annexe 1 

correspondante et détaillant la concertation effectuée ; 
 
Considérant que cette concertation a permis d’intégrer dans les documents constitutifs du 

PLU les préoccupations des habitants. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du  

5 décembre 2018, 
 
Je vous propose : 
 
DE CONSTATER que les modalités de concertation fixées par délibération du  

17 décembre 2013 ont été respectées ; 
 
D'APPROUVER le bilan de la concertation reprenant l’ensemble des démarches 

entreprises tout au long de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de  
Trois-Palis ; 

 
DE CLORE la phase de concertation.  
 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération 
pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

20 décembre 2018 

Affiché le : 
 

24 décembre 2018 
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ANNEXE 1 

 

Elaboration du PLU de la commune de Trois-Palis 

 

Bilan de la concertation 
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La commune de Trois-Palis a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme le 17 décembre 

2013, complétée par une délibération du 11 février 2014 qui vient préciser les motifs de cette 

prescription et les objectifs poursuivis. 

 

Conformément à l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme qui précise que « l’autorité compétente 

mentionnée à l’article L.153-8 prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l’article L.103-3 », la commune de 

Trois-Pais a fixé les modalités de concertation dans sa délibération de prescription. 

 

Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante : 

• Réalisation d’une réunion publique, 

• Mise à disposition du public des documents présentés, 

• Mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les observations des habitants. 

 

La concertation a eu lieu dès le début de la prescription de la procédure d’élaboration du PLU et 

pendant toute son élaboration, jusqu’à l’arrêt du projet. 

 

1. Le déroulement de la concertation 
 

A) REUNIONS PUBLIQUES ET DEBATS PUBLICS 
 

La commune de Trois-Palis a organisé 2 réunions publiques, suivies de débats lors de l’élaboration 

du Plan Local d’Urbanisme, le 17 septembre 2015 et le 22 juin 2016. 

Afin d’informer la population de la tenue de ces réunions publiques, plusieurs outils ont été utilisés : 

 

- Un affichage dans la commune 
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- Une information a été transmise aux habitants via le bulletin d’information de la commune : 
 

 

Bulletin n°15 de juillet 2015 
 

 

 

- Une information à tous les habitants de trois-Palis : le flyer relatif à la réunion publique du 

22 juin 2016 a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres 

 

- Une information spécifique a été adressé aux propriétaires domiciliés hors de la commune 

qui s’étaient manifesté : les personnes domiciliées hors commune et qui avaient adressé à 

la mairie une requête concernant le zonage du futur PLU ont reçu par courrier le flyer relatif 

à la seconde réunion publique du 22 juin 2016  
 

 

- Une information via le site internet de la commune : la municipalité a mis en ligne un article 

concernant l’élaboration du PLU, mettant à la disposition du public le projet de PADD et 

informant de la seconde réunion publique du 22 juin 2016 
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 Réunion publique du 17 septembre 2015 

Cette première réunion publique a porté sur la présentation du PADD et a réuni environ 40 

personnes. Il a été rappelé que l’objet de la réunion ne portait pas sur la constructibilité des terrains 

mais bien sur les grandes orientations de la commune en matière d’urbanisme, d’environnement... 

La présentation du zonage, notamment, fera l’objet d’une réunion ultérieure. 

Le bureau d’études a rappelé le calendrier de la procédure ainsi que les grandes étapes, avant de 

présenter le diagnostic et les enjeux du territoire, traduits dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). L’ensemble des cartes du PADD ont été présentées concernant : 

- La protection des espaces agricoles, naturels et forestiers : l’objectif consiste à préserver les 

réservoirs de biodiversité et à maintenir les corridors écologiques de la Trame Verte et 

Bleue : la Charente, ses boisements de berges, l’ensemble des boisements et des haies de la 

commune, les zones humides, le coteau calcaire de Rochecorail et la grotte à chauve-souris ; 
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- La protection des paysages et des patrimoines : mettre en valeur et préserver les paysages 

et le patrimoine bâti ; 

- La prise en compte et la gestion des risques et nuisances : il convient de limiter l’urbanisation 

à proximité et sur les secteurs soumis à risques ; 

- Sur le volet économique, l’objectif est de maintenir le dynamisme des activités existantes, 

de développer un petit espace commercial, à proximité de l’école, le long de la RD72, et de 

préserver les sièges d’exploitation agricole ; 

- Sur le plan des déplacements, des liaisons douces pourront être créées entre les espaces 

résidentiels et vers la Charente. 

Il est ensuite présenté les objectifs en termes d’accueil de population et de besoins en logements. 

La municipalité a pour objectif d’accueillir 160 habitants sur les 10 prochaines années, nécessitant 

la production d’environ 70 nouveaux logements. En termes de consommation de l’espace, cela se 

traduit par l’ouverture à l’urbanisation de 7 hectares. 

En conclusion, il est indiqué que le projet de la commune s’appuie sur : 

- La préservation de la nature, du cadre de vie, de l’environnement tout en le valorisant 

(notamment les bords de la Charente), 

- Le maintien du tissu économique, 

- L’urbanisation mesurée du Bourg et de certains hameaux tout en mêlant requalification et 

création de nouveaux espaces publics. 

 

 Réunion publique du 22 juin 2016 

Cette seconde réunion publique a porté sur la présentation du zonage, des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation et des règles du règlement écrit. Un plan de zonage papier a 

été mis à disposition des participants avant, pendant et après la réunion, afin de permettre une 

meilleure appropriation de ce plan. 

La réunion a réuni une trentaine de participants. M. Le Maire, ainsi que les élus de la commune, 

accompagnés par le bureau d’études en charge de l’élaboration du PLU, ont présentés les différents 

éléments du PLU. 

Dans un premier temps, il a été rappelé l’organisation de la procédure, notamment la phase d’arrêt.  

La présentation a ensuite porté sur le rappel des grandes orientations du PADD et sur les 

déclinaisons réglementaires dans les différentes pièces du PLU. 

Le débat avec la salle a porté à la fois sur des demandes particulières et sur des sujets d’ordre 

généraux. 

En effet, certaines personnes interrogent la collectivité sur le choix des secteurs de développement. 

La collectivité explique que l’objectif consiste à retrouver une homogénéité et une cohérence dans 

l’organisation du bâti au sein du bourg et des pavillons et opérations d’ensemble situés notamment 

de part et d’autre de la rue du Bourg, de la rue d’Angoulême et de l’allée des Coquelicots. 
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B) INFORMATIONS REGULIERES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
 

Extrait du bulletin municipal n°11 de juillet 2013 

 
 

Extrait du bulletin municipal n°12 de janvier 2014 
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Extrait du bulletin municipal n°18 de janvier 2017 
 

 
 

 

C) CONCERTATION AVEC LES EXPLOITANTS AGRICOLES DU TERRITOIRE 
 

La commune de Trois-Palis a mené une concertation spécifique avec les agriculteurs du territoire, 

afin de prendre en compte leurs besoins spécifiques et leur exposer la procédure de PLU. 

Au total, les deux agriculteurs présents sur le territoire y ont participé, ce qui a permis de prendre 

en compte les évolutions d’activités de chacun et d’anticiper les éventuels projets dans le PLU et de 

leur présenter les impacts des zones agricoles du PLU. 

 

 

MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS DU PLU AU FUR ET A MESURE DE L’ELABORATION DU PLU 

ET MISE EN PLACE D’UN REGISTRE PERMETTANT AU PUBLIC DE CONSIGNER SES OBSERVATIONS 
 

Un registre d’observations a été mis à disposition du public au secrétariat de la Mairie de Trois-Palis, 

dès décembre 2013, pour permettre au public de consigner les remarques et leurs demandes 

concernant la procédure d’élaboration du PLU. 

 

Les documents du PLU étaient consultables au fur et à mesure de l’avancée des travaux, notamment 

le PADD, le zonage et le règlement écrit. 
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La délibération faisant état de ce registre et de la mise à disposition des pièces était affichée en 

mairie. Ces éléments étaient également rappelés lors de chaque réunion publique, des publications 

dans le journal local et lors de chaque appel ou demande particulière reçue en mairie ou à 

l’agglomération de GrandAngoulême, suite à la reprise de la procédure. 

 

A noter qu’aucune remarque n’a été inscrite dans le registre. Cependant, 11 courriers ont été reçus 

en mairie et concernent des demandes d’ouverture à l’urbanisation de parcelles non constructibles 

dans la carte communale. Tous ont été traités et analysés lors des commissions urbanisme en charge 

des travaux d’élaboration du PLU. 

 

Par ailleurs, les élus ont reçu spécifiquement les habitants qui le souhaitaient pour prendre en 

compte leurs remarques et demandes, expliquer les choix opérés et le détail de la procédure 

d’élaboration du PLU. 

 

 

 

2. Le bilan qualitatif de la concertation 
 

Réunions publiques 

2 réunions publiques se sont tenues durant la phase d’élaboration 

du PLU, une pour présenter le PADD, l’autre pour présenter les 

avancées du zonage, des OAP et du règlement. 

 

Chaque réunion publique a permis d’accueillir entre 30 et 40 

personnes, ce qui est peu satisfaisant pour une commune de plus 

de 930 habitants, alors qu’une large communication a été 

effectuée. 

 

Cependant, l’attente des habitants lors de la première réunion 

était davantage portée sur les droits à construire individuels que 

sur les orientations générales de la commune pour les 10 ans à 

venir. 

 

La seconde réunion, davantage axée sur les traductions 

réglementaires du PLU, a permis de répondre aux attentes des 

administrés.  

 

Malgré tout, les débats ont aussi porté sur les objectifs généraux 

de la commune et sur des questions d’intérêt général. 

 

Le bilan des deux réunions publiques est donc positif. 
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Mise à disposition d’un 

registre et des documents 

L’absence de remarques dans le registre témoigne d’un bilan 

négatif de ce moyen de concertation. Néanmoins, ce bilan est à 

nuancer car de nombreux habitants se sont déplacés en mairie, 

mais ont préféré transmettre leurs demandes ou remarques par 

courriers. 

Ainsi, 11 courriers ont été transmis par voie postale ou par mail 

(boite mail de la commune ou boite mail de l’agglomération : 

plu_communes@grandangouleme.fr, qui permet de recueillir les 

questions d’urbanisme sur le territoire). 

 

De plus, plusieurs habitants ont souhaité prendre un rendez-vous 

avec les élus et présenter leurs demandes de vives voix, plutôt que 

par le biais du registre. 

 

Les 11 courriers transmis concernent des demandes de 

reclassement de terrains en zones constructibles. L’ensemble des 

demandes a été examiné du point de vue de l’intérêt général et 

des contraintes réglementaires fixées par les différentes lois et le 

SCoT. 

Rendez-vous avec les 

habitants 

Monsieur le Maire a reçu spécifiquement les habitants qui le 

souhaitaient pour prendre en compte leurs remarques et 

demandes, expliquer les choix opérés ainsi que la procédure 

d’élaboration du PLU 

Concertation avec les 

exploitants agricoles 

Seuls deux exploitants agricoles disposaient d’un siège 

d’exploitation sur le territoire communal au moment où l’enquête 

a été réalisée. 

Ces derniers y ont tous deux répondu, ce qui a permis d’enrichir le 

diagnostic agricole, de prendre connaissance des futurs projets et 

ainsi d’ajuster le plan de zonage et le règlement écrit pour 

permettre la pérennité de ces exploitations. Il a permis aussi 

d’identifier les bâtiments pouvant changer de destination au sein 

de l’espace agricole et d’enrichir la liste du petit patrimoine de la 

commune. 

Le bilan est donc positif et ce moyen de concertation a été apprécié 

par les interlocuteurs. 

 


